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MONTGON - Commune

Procès verbal du Conseil municipal du 03/04/2025

Le jeudi 03 avril 2025 à 20 heures 30, l'assemblée, régulièrement convoquée le 28 mars 2025, s'est réunie
sous la présidence de Danielle ANDREY.

 Secrétaire de la séance : Xavier BRION  sauf mention particulière les votes ont lieu à main levée

Présents : Danielle ANDREY, Aymeric CHARBONNIER, Xavier BRION, Maryvonne LENFANT, Valentin
LEQUEUVRE, Stéphane MOREAUX, Frédérique POTIER        Quorum: 4
Représentés : 
Absents et excusés

_______________________________________

- Vote du taux des taxes de FDL (N° DE_007_2025)
Après avoir étudié plusieurs simulations (avec coefficients multiplicateurs de 1.02 et de 1.04 et
taux proportionnels et/ou taux différenciés) et considérant que la plus value fiscale reste minime,
le Conseil décide de maintenir les taux de 2024 en ce qui concerne les taxes foncières et la taxe
d'habitation sur les résidences secondaires

• le taux de la Taxe Foncière sur les Propriétés bâties TFB reste inchangé à 34.85 %
• le taux non bâti TFNB reste inchangé à 24.29%
• le taux de THRS reste inchangé à 14.80%

voix pour 7 voix contre 0 abstentions 0

Dans le cadre de l'Opération Coup de Pouce rural de la Région Grand-Est, le Conseil décide de
programmer deux rénovations concernant le bâtiment historique Mairie

-  Devis concernant le remplacement des sanitaires du logement de la mairie dans le cadre de
l'Opération Coup de Pouce rural de la Région grand Est (N° DE_008_2025)

la 1ère opération concernée ici est la réfection totale de l'espace sanitaire du logement, trop exigu
et présentant des mal-façons au niveau de la plomberie.

Après avoir consulté plusieurs artisans, le conseil
- accepte à l'unanimité le devis présenté par l'entreprise David ROGER, dont la polyvalence
permet de tout réaliser (plomberie, cloisons, électricité etc ...), pour un montant HT de 4168 €, soit
5001.60 € TTC
- sollicite l'aide de la Région à hauteur de 50% des dépenses HT effectivement réalisées.
 voix pour 7           voix contre  0             abstentions  0 

-  Devis concernant le remplacement des fenêtres de la salle du Musée de l'Ecole/ Conseil
dans le cadre de l'Opération Coup de Pouce Rural de la Région Grand Est (N° DE_009_2025)

la 2ème opération concernée ici est le remplacement des fenêtres de la salle du Musée de
l'Ecole/salle du Conseil , située au RdC du bâtiment mairie; les boiseries sont très endommagées
(fuites ) et elles ne sont équipées que d'un simple vitrage .



 Après avoir consulté plusieurs artisans, le conseil

- accepte à la majorité le devis présenté par l'entreprise JCD Rénov pour un montant HT de
3438.75 €, soit un montant de 4126.50 € TTC                                                                                       
 - sollicite l'aide de la Région à hauteur de 50% des dépenses HT effectivement réalisées.

 voix pour 4           voix contre  2             abstentions 1

Concernant les travaux d'étanchéité et de peinture de l'Eglise, les conseillers souhaitent les différer
et demander des précisions et des devis supplémentaires; l'opération est donc ajournée pour le
moment.

  - Délibération sur le budget primitif - MONTGON 2025 (N° DE_010_2025)
Après avoir entendu le rapport général de présentation du budget primitif de l'exercice 2025 de la
Commune MONTGON,

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu la loi 96-142 du 21 février 1996,
Vu les articles L2311-2, L2312-1 et L2312-3 du Code Général des Collectivités Territoriales,

DELIBERE ET DECIDE :

ARTICLE 1 :

L'adoption du budget de la Commune MONTGON pour l'année 2025 présenté par sa Maire,

Ledit budget s'équilibrant en recettes et en dépenses et s'élevant :

En recettes à la somme de : 234 388,76

En dépenses à la somme de : 234 388,76

ARTICLE 2 :

D'adopter le budget par chapitre selon le détail suivant :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DÉPENSES

Chapitre Libellé Montant

011 Charges à caractère général 25 013,16

012 Charges de personnel, frais
assimilés 18 500

014 Atténuations de produits 7 368

042 Section à section 29 000

65 Autres charges de gestion
courante 28 889

66 Charges financières 1 278,12



TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 110 048,28

RECETTES

Chapitre Libellé Montant

002 Résultat de fonctionnement
reporté 13 332,28

013 Atténuations de charges 160

042 Section à section 2 900

70 Prod. services, domaine, ventes
diverses 641

73 Impôts et taxes 9 150

731 Fiscalité locale 24 343

74 Dotations et participations 36 922

75 Autres produits de gestion
courante 22 600

TOTAL RECETTES DE
FONCTIONNEMENT 110 048,28

SECTION D'INVESTISSEMENT

DÉPENSES

Chapitre Libellé Montant

0 Hors
équipement 121 440,48

040 Section à
section 2 900

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 124 340,48

RECETTES

Chapitre Libellé Montant

0 Hors équipement 44 150

001 Solde d'exécution section 51 190,48



investissement

040 Section à section 29 000

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 124 340,48

voix pour 7           voix contre  0             abstentions 0

Questions diverses 
Madame Andrey porte à la connaissance du Conseil un courrier de la Boulangerie Vernel du
Chesne,  alertant sur la pérennité de la tournée dans les villages; le Conseil décide de relayer le
message en diffusant le flyer conçu à cet effet.

Danielle ANDREY
Président de séance

Xavier BRION
Secrétaire de séance


